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LES

MÉTIERS DE PARIS

SIXIÈME PARTIE.

TISSUS, ÉTOFFES, VÊTEMENT.

TITRE I.

OUVRIERS EN SOIE. — TISSUTIERS-RURANIERS.

De gueules à une épingle d'argentposée en pal,
surmontéeen chef d'une navette plate, accostée à dextre d'un couteau à couper le velours

et de pinces pour tirer les dents despeignes,
et à senestre d'une paire de ciseaux, d'une passette et d'une aiguille,

le tout posé en pal et d'argent (1).

L'industrie parisienne de la soie occupait plusieurs communautés d'ouvriers et d'ouvrières
qui ont subi de nombreuses transformations. AuXIIIe siècle, ce sont, d'après le Livre des Métiers,

les filaresses de soie à grands et à petits fuseaux(2), employées à dévider, filer, doubler et re-
tordre les fils de soie destinés au tissage; les laceurs de fil et de soie(3) fabriquant des lacs ou

(1) D'Hozier, Armoriai, texte, t. XXV, fol. 212.
Armoiriesdessinées d'après le texte et le revers du
jeton ci-dessous.

(2) Livre des Métiers, titres XXXV et XXXVI,

p. 68, chacun en 12 articles, métier qui n'a plus
de statuls en raison de son peu d'importance et de

sa dépendance des métiers de tissage; il faisait le
filage et dévidagedes soies. Les fuseaux furent plus
tard remplacés par le rouet et le moulinage et au-
jourd'huiparles grandes fabriquesdites " filaturess".

(3)Titre XXXIV, p. 66, statuts en 13 articles.
Voir ci-dessous, pièce III.
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